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Journée technique d’information et d’échanges 
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QUI SOMMES NOUS ? 
 
 

L’Association Rivière Rhône Alpes a été créée le 13 août 1999 
 

Le rôle principal de l’association est l’animation du réseau régional des techniciens et gestionnaires de 
milieux aquatiques à travers des actions permettant l’échange de connaissances et d’expériences. 
L’association compte plus de 200 adhérents dont une cinquantaine de structures morales (conseils 
généraux, administrations et établissements publics, syndicats de rivière, intercommunalités, parcs 
naturels, bureaux d’études, universités et centre de recheches...) 
 

Les Objectifs : Favoriser la gestion intégrée des milieux aquatiques 
 

L’article 2 des statuts, en exposant les objectifs de l’association, exprime sa vocation : « Favoriser la 
connaissance et l’échange entre les professionnels intervenant dans le domaine de l’eau. Le véritable 
enjeu pour tous les adhérents étant celui de l’amélioration de l’état des milieux aquatiques ». 
 

Les Activités de Rivière Rhône Alpes 
 

Afin d’assurer l’animation générale du réseau et d’assister les professionnels qui s’investissent dans 
cette mission, l’association mène principalement 3 types d’actions : 
 

• Organisation de journées techniques d’information et d’échanges afin de favoriser les 
échanges et de mutualiser les expériences. 

Thèmes traités depuis 2003 : Contentieux dans le domaine de l’eau > Assistance à maîtrise 
d’ouvrage dans le domaine de l’eau > Impacts des seuils en rivière > Études hydrauliques et 
hydrologiques > Indicateurs biologiques de la qualité des milieux aquatiques > Agriculture et 
pollutions diffuses > Restauration physique des cours d’eau > Pédagogie et eau > Travaux post-crues 
> Hydroélectricité > Espaces de liberté des cours d’eau > Evaluation des procédures de gestion des 
milieux aquatiques > Zones humides > Conflits et médiation dans le domaine de l’eau > Inondations et 
PPR > Pollutions accidentelles > Gestion des espèces envahissantes > Gestion de l’eau et 
participation du public > Gestion des alluvions > Métier de chef d’équipe > Inondations et prévention 
réglementaire> Gestion des milieux aquatiques > Gestion de crises : la sécheresse > Protection et 
restauration des berges > Restauration et entretien de la ripisylve > Gestion de crises : les 
inondations > Eau et aménagement du territoire > Microcentrales 

• Élaboration de documents techniques : annuaire professionnel des acteurs et gestionnaires des 
milieux aquatiques de Rhône-Alpes, recueil de cahiers des charges études et travaux, bordereau de 
prix unitaires, cahiers techniques : fonctionnement des structures porteuses de procédures 
contractuelles, communication dans le cadre du volet C des contrats de rivière 

• Animation du site internet : www.riviererhonealpes.org dont le forum est devenu un lieu 
d’échange de référence national pour les techniciens et gestionnaires de milieux aquatiques (10 000 
visites par mois). 

 

Les Moyens 
 

Un conseil d’administration, un animateur à temps plein, des membres actifs, des ateliers 
thématiques. 
 

Des partenaires techniques et financiers : l’agence de l’eau Rhône Méditerranée & Corse, la Région 
Rhône-Alpes, la DIREN Rhône-Alpes. 



 

Nous contacter : 
 
Les membres du conseil d’administration 2007 
 

NOM FONCTION ORGANISME MAIL TELEPHONE 
Betty Syndicat de Rivières 

CACHOT 
Présidente 

Brévenne-Turdine (69) 
b.cachot@cc-pays-arbresle.fr 04 74 01 68 86 

Hervé Conseil Général 
CALTRAN 

Trésorier 
Jura (39) 

hcaltran@cg39.fr 03 84 87 34 96 

Richard Com. Communes 
CARRET 

Relais 
département Rhône Valloire (26) 

rcarret-ccrv@cg26.fr 04 75 03 05 36 

Xavier Syndicat Mixte 
DE VILLELE 

Relais 
département Bassin Versant du Lignon (42) 

syndicat.riviere.lignon@orange.fr 04 77 58 03 71 

Alain SIVU 
DUPLAN 

Trésorier 
adjoint Basse Vallée de l'Ain (01) 

sbva-aduplan@wanadoo.fr 04 74 61 98 21 

Sylvie ASCONIT 
DUPLAN 

Secrétaire 
adjointe Consultants (69) 

sylvie.duplan@asconit.com 04 78 93 68 90 

Sophie SIDREI 
LEBROU 

Membre 
active Eygues (26) 

sidrei@wanadoo.fr 04 75 26 98 87 

Jonathan SIVU 
MALINEAU 

Relais 
département l'Ay 

sivu.ay@wanadoo.fr 04 75 34 94 98 

Yves SIMA 
PIOT 

Membre 
actif Coise (42) 

yvespiotcoise@msn.com 04 77 52 54 57 

Alice Syndicat Mixte des  
PROST 

Présidente 
adjointe Territoires de Chalaronne (01) 

territoire.chalaronne@tiscali.fr 04 74 55 20 47 

Raphaël SAGYRC 
ROY 

Secrétaire 
Yzeron (69) 

r.roy.yzeron@wanadoo.fr 04 78 44 88 85 

Thierry SIVM 
XOUILLOT 

Relais 
département Haut Giffre (74) 

xouillot.giffre@wanadoo.fr 04 50 34 31 09 

 

Les Relais Départementaux 
 

DEPARTEMENT NOM ORGANISME MAIL TELEPHONE 

Ain (01) Alice 
PROST 

SM des Territoires 
de Chalaronne 

territoire.chalaronne@tiscali.fr 04 74 55 20 47 

Ardèche (07) Jonathan 
MALINEAU 

SIVU de  
l'Ay 

sivu.ay@wanadoo.fr 04 75 34 94 98 

Drôme (26) Richard 
CARRET 

Com. Communes 
Rhône Valloire 

rcarret-ccrv@cg26.fr 04 75 03 05 36 

Isère (38) Alain 
DUPLAN 

SIVU Basse Vallée 
de l'Ain 

sbva-aduplan@wanadoo.fr 04 74 61 98 21 

Loire (42) Xavier 
DE VILLELE 

Syndicat Mixte Bassin 
versant du Lignon 

syndicat.riviere.lignon@orange.fr 04 77 58 03 71 

Rhône (69) Stéphane 
GUERIN 

SAGYRC 
Yzeron 

s.guerin.yzeron@wanadoo.fr 04 37 22 11 56 

Savoie (73) Renaud 
JALINOUX 

CISALB 
Lac du Bourget 

renaud.jalinoux@cisalb.fr 04 79 70 64 70 

Haute Savoie (74) Thierry 
XOUILLOT 

SIVOM du 
Haut Giffre 

xouillot.giffre@wanadoo.fr 04 50 34 31 09 

 
L’animateur du réseau 
 
Julien BIGUÉ 
3 bis rue Clément – 38000 Grenoble 
riviere.rhone.alpes@free.fr 
www.riviererhonealpes.org 
Tél. : 04 76 70 07 61 - Fax : 09 57 50 17 89 
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PROGRAMME DE LA JOURNÉE 
 
 

Contexte : Au cours d’une procédure contractuelle de gestion des milieux aquatiques nombreuses décisions sont prises. 
Elles engagent la structure locale en charge de la gestion des cours d’eau sur le bassin versant. Des acquisitions de terrain 
peuvent être faites et des travaux sont réalisés. Ces choix peuvent être contestés ou avoir des conséquences fâcheuses pour 
des tiers : accidents, inondations, … La structure est alors confrontée à des contentieux et des procédures judiciaires. A 
l’opposé, les gestionnaires peuvent être appelés à engager des poursuites en cas de pollutions ou à contester des décisions 
préfectorales qu’ils jugent inappropriées. 
 

Objectif : Des spécilistes du droit de l’environnement présenteront concrètement les différentes juridictions, leurs rôles 
et leurs saisines. Des chargés de missions apporteront des témoignages à partir de cas précis et détaillés sur les procédures 
qu’ils ont eu à gérer. 
 

Public : Techniciens de rivière et chargés de mission des procédures de gestion des milieux aquatiques (SAGE et contrat 
de rivière), techniciens et ingénieurs des collectivités territoriales et des services déconcentrés de l’Etat, bureaux 
d’études, associations et fédérations de pêche, étudiants, chercheurs. 
 

 

 

09:15 Accueil des participants 

 
09:30 Ouverture : Association Rivière Rhône Alpes 
 

09:45 Fonctionnement de la justice : Pascale GIRARDON – Vice procureur de la République près le Tribunal 
de Grande Instance de Grenoble, Magistrate référente pour l'environnement et de l’urbanisme 

 

11:00 La médiation, nouvel outil au service de l’environnement : Jean-Michel BÔNE – Médiateur de 
l’environnement au Tribunal de Grande Instance de Grenoble 
Étude de cas : 1) Dossier police de l’eau 2) Dossier réhabilitation de sols pollués – protection de nappe 

 

12:00 Déjeuner 
 

14:00 La police de l’eau, rôle de l’ONEMA : Thérèse PERRIN – Déléguée régionale Rhône-Alpes 
 

14:45 Droit d’eau et travaux hydrauliques : Julien CORGET et Cyril THEVENET - Syndicat Mixte Veyle Vivante 

Témoignage d’une structure intercommunale confrontée à un contentieux : comment gérer la 
procédure, quelles incidences et quels enseignements ? 

 

15:30 Rôle et apport d’un cabinet d’avocat : Xavier CADOZ - Cabinet Petit 
 

16:00 Visite du musée Hydrelec 

 
17:00 Fin de la journée 
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LISTE DES PARTICIPANTS 
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Police de l’eau et des Milieux Aquatiques 

Rôle de l’ONEMA

Rivière Rhône-Alpes
Contentieux dans le domaine de l’eau
20 septembre 2007

Thérèse Perrin
Délégué Régional Rhône-Alpes

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

SOMMAIRE Police de l’Eau et des Milieux aquatiques

Rôle de l’ONEMA

1° - ONEMA – Compétences historiques / Nouvel établissement

2° - Fondements de la police de l’eau et des milieux aquatiques

3° - Missions de l’ONEMA pour l’exercice de la police de l’eau

1.1. Textes fondateurs
1.2. Ambitions du passage à l’ONEMA
1.3. Missions et compétences
1.4. Cadre statutaire
1.5. Organisation territoriale

2.1 – Une réglementation des activités liées à l’eau : pourquoi faire ?
2.2 – Ce qu’apporte la réglementation
2.3 – Quelles polices ? Outils et acteurs

3.1 – Connaissance et surveillance
3.2 – Police
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1 – ONEMA : Des compétences historiques
Pour un nouvel établissement
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Textes fondateurs

LEMA : 30/12/06 - D. 2007-443 : 25/03/07
ONEMA : titre II du Code de l’Envirt

Etabt Public Administratif – MEDAD
Vocation « Promouvoir une gestion globale, durable et 
équilibrée de la ressource en eau, des écosystèmes 
aquatiques, de la pêche et du patrimoine piscicole »
Missions organisation : R.213-12-1 à R.213-12-21
(abrogation des R.434-1 à R.434-24 et R. 434-37)

Effectivité 26/04/07 – Reprise intégrale 
des droits et obligations du CSP

1 – ONEMA Des compétences historiques pour un nouvel établissement
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Ambitions du passage ONEMA
Conserver les compétences terrain en 
matière de connaissance et de  
surveillance des milieux aquatiques
pour l’appui à l’action locale
Les piloter de manière structurée par la 
définition de méthodes et « corps 
doctrinal »
Dans l’objectif de produire études, 
évaluations et expertises en réponse aux 
enjeux de la mise en œuvre des politiques 
nationales et européennes de l’eau

1 – ONEMA Des compétences historiques pour un nouvel établissement
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Missions et compétences
Consolidation / peuplements piscicoles et 
aquatiques
Renforcement / hydromorphologie, 
connectivité, restauration des milieux
Nouvelles missions / nvelles compétences:

A très court terme, pour le pilotage fonctionnel 
du SIE (Système d’information sur l’eau), outil pour 
le rapportage DCE à l’Europe et la production 
d’éléments d’évaluation de l’environnement
A court terme, pour le suivi des services 
publics pour l’eau et l’assainissement, et 
l’appui à la gestion du risque d’inondation

1 – ONEMA Des compétences historiques pour un nouvel établissement
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Cadre statutaire
Conseil d’Administration

Etat : 10 (dt pdt)
Agences : 6
Office outre-mer : 1
Collectivités territoriale 6 (membres CNE)
Usagers : 6 (membres CNE)
FNPPMA (pêcheurs) : 1
Syndicats du personnel : 2

Conseil Scientifique : experts
Directeur nommé par arrêté ministériel

Patrick Lavarde

1 – ONEMA Des compétences historiques pour un nouvel établissement
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Régime financier

Ressources :
Contributions financières des agences de 
l’eau – Montant annuellement fixé par 
arrêté ministériel dans la limite de 108 M€

Contribution de l’ensemble des usagers
Pour mémoire : 
ressources CSP = taxe piscicoles

Subventions, rémunérations de services

1 – ONEMA Des compétences historiques pour un nouvel établissement
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A mettre en place pour 2008
Contrat d’objectifs et de moyens avec le 
MEDAD : priorités / allocations de moyens
Organisation

Schéma d’organisation validé par le CA sept
En cours : création de pôles nationaux et 
organisation territoriale

Conventions partenaires sur base de 
conventions-types en cours : 

Préfets niveaux bassin/région/départements (+ 
conventions Parquets)
Agences de l’eau
Milieu associatif, dont FNPPMA/FDPPMA

1 – ONEMA Des compétences historiques pour un nouvel établissement
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Axes structurants
Expertise, ingéniérie, recherche, transfert 
des savoirs

Mobiliser la recherche et les scientifiques
Concevoir outils - méthodes / gestion milieux aquatiques
Diffuser les savoirs et savoir-faire

Information sur les ressources en eau, les 
milieux aquatiques et les usages (SIE)

Assurer le pilotage fonctionnel national
Produire  des données et les valoriser 

Contrôle usages et action territoriale
Contribuer à l’exercice de la police de l’eau / de la pêche
Apporter un appui aux politiques territoriales de l’eau

Solidarité inter-bassins (Outre-mer, Corse)

1 – ONEMA Des compétences historiques pour un nouvel établissement
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Bases de l’organisation territoriale
9 délégations régionales ou inter-
régionales Rhône-Alpes

Dont 6 ont fonction de coordination de 
bassin Rhône-Med Rhône-Alpes

Services départementaux ou 
interdépartementaux rattachés aux DiR
Agents commissionnés :

Techniciens de l’environnement
Agents techniques de l’environnement
(techniciens – gardes-pêches)

1 – ONEMA Des compétences historiques pour un nouvel établissement
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2 – Fondements de la police de l’eau 
et des milieux aquatiques
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Une réglementation des activités 
liées à l’eau : pour quoi faire ?

Conséquences sur la ressource et les 
milieux : elle dépassent dans le temps et 
dans l ’espace le cadre local de 
l ’aménagement
Gestion équilibrée : fondée sur une 
approche cohérente intégrant à la fois

préservation des écosystèmes aquatiques et 
des zones humides,
la protection qualitative et quantitative,
la valorisation et le développement de la 
ressource en eau

Préserver les fonctionnalités essentielles 
des cours d’eau et des milieux aquatiques

2 – Fondements de la police de l’eau et des milieux aquatiques 
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Ce qu’apporte la réglementation
Permettre à l ’aménageur de réaliser son 
projet…
…dans un cadre légal
…en respectant les intérêts généraux, 
particuliers, et collectifs

Diagnostic des problèmes et du milieu
Rattacher le projet et ses conséquences à l ’ensemble 
du cours d ’eau voire au BV
Etude de l ’impact du projet sur les fonctions du cours 
d ’eau ou du bassin vt
Mesures préventives/correctives et compensatoires 
Transparence des projets devant la société

2 – Fondements de la police de l’eau et des milieux aquatiques 
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Quelle police ? Les outils
2 – Fondements de la police de l’eau et des milieux aquatiques 

POLICES / OUTILS

Administrative

Autorité de l'Etat
et des juridictions

de l'ordre administratif

Judiciaire

Autorité
des juridictions

de l'ordre judiciaire

Préventive

Pour mémoire : 
gestion concertée

Instruction
des dossiers de projet

(avis techniques)

?

Répressive

Transaction pénale
(avis techniques)

Avertissement administratif
Mise en demeure

Consignation
Exécution d'office

Procès-Verbal (base pénale)

Plaintes (base civile)
Ensemble des poursuites 

judiciaires et mesures 
alternatives

ONEMA

(Rapport de constatation)
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3. Missions de l’ONEMA 
Pour l’exercice de la police

de l’eau et des milieux aquatiques

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

Activités pour la connaissance
et la surveillance

Produire et valoriser des données pour 
l’évaluation de l’état et de l’évolution

des peuplements piscicoles
des milieux aquatiques

Conseil et assistance technique auprès 
des acteurs de l’eau et gestionnaires des 
milieux

pour la protection et la restauration
des milieux dégradés et des espèces 
menacées

3 – Les missions de l’ONEMA pour l’exercice de la police de l’eau
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Activités de police

Appui à la police administrative
= avis technique

Sur les dossiers de projets
Sur les propositions de transactions (en cours 
de mise en place dans le domaine de l’eau)

Exercice de la police judiciaire
= recherche et constatation des infractions

3 – Les missions de l’ONEMA pour l’exercice de la police de l’eau
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Les Missions de police à l’ONEMA

Police répressive et 
protection des milieux 

naturels

Police administrative et 
protection des milieux 

naturels

Police répressive et 
lutte contre le 
braconnage

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

Un peu d’humour…
Un policier de l’eau ne 

doit pas hésiter à se 
mouiller !

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

La police administrative

Avis sur :
•Nature juridique du projet
•Description de l’état initial
•Mesures préventives prévues pendant 
la réalisation des travaux

•Mesures correctives prévues pour 
limiter l’impact du projet

•Mesures compensatoires pour 
remplacer les pertes écologiques 
occasionnées par le projet

Avis sur les dossiers de demandes d’autorisation et déclaration 
de travaux déposés en Préfecture
(recevabilité des travaux vis à vis du Code de l’Environnement, Code Rural et autres 
Lois, Arrêtés et Décrets destinés à protéger la faune, la flore et les milieux naturels…)

Nouveau : 
Avis sur les projet de transaction pénale police de l’eau
(propositions de mesures de remise en état, …)
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MESURES PREVENTIVES

En phase chantier :

Confiner les impacts des travaux à la zone d’intervention

Réduire les risques de pollution, 

Protéger les espèces piscicoles et le milieu aquatique,

Remettre en état le site

MESURES COMPENSATOIRES

Compenser les atteintes au milieu ou aux espèces

Favoriser la reconstitution du milieu

MESURES CORRECTIVES

Limiter les impacts long terme du projet sur les milieux

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

LES MESURES PREVENTIVES

1. Périodes d’intervention
2. Accès au chantier, circulation des 

engins
3. Isolement du chantier
4. Opérations de sauvetage des poissons
5. Remise en état

Ces mesures de prévention sont inscrites dans 
l’arrêté préfectoral d’autorisation 

ou les prescriptions pour les déclarations
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Périodes d’intervention

Cours d’eau de 1ère catégorie:
Les travaux sont autorisés de mi- mai à fin octobre.
Cours d’eau abritant des écrevisses à pieds blancs. Les travaux 
sont autorisés de mi- juin à fin octobre.
Cours d’eau de 2ème catégorie:
Les travaux sont autorisés de mi juillet à mi-février.

Afin de protéger les espèces piscicoles dans les périodes 
sensibles de leur cycle biologique, les interventions en rivière 

s’effectuent en dehors des périodes de reproduction
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Accès au chantier

Afin de limiter les passages d’engins dans le lit du 
cours d’eau ou sur les berges et ainsi éviter 

l’altération du milieu physique (déstabilisation de la 
berge, départs de boues à la rivière, remise en 

suspension de matières fines, destruction de zones de 
frayères potentielles,…)

un mode d’accès au chantier ainsi que la circulation 
des engins sont définis précisément

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

Isolement du chantier

Afin que l’intervention soit réalisée hors d’eau, pour éviter 
tout contact de produits dangereux avec la rivière (ciment, 

carburant,…), pour éviter la propagation des matières en 
suspension et ainsi préserver la faune piscicole

l’isolement du chantier peut être nécessaire

(dérivation dans des tuyaux, pompage, batardeau, merlon,…)

Elle s’accompagne d’un dispositif de filtration (bottes de 
pailles, bac de décantation)

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

Afin de sauvegarder les poissons et de les déplacer
de la zone d’influence des travaux

Une opération de sauvetage peut être nécessaire, 

elle est réalisée par un organisme habilité

Opération de sauvetage des poissons
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Remise en état des lieux

En fin de chantier, la remise en état du site est impérative:

Démontage des pistes d’accès, des batardeaux

Evacuation des matériaux importés pour l’intervention

Reprise des berges et du lit, ensemencement et 
plantations

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

LES MESURES 
COMPENSATOIRES

1. Création d’habitats piscicoles dans le lit du 
cours d’eau.

2. Plantation d’une végétation rivulaire
(ripisylve).

3. Création d’habitats pour les mammifères liés 
au cours d’eau

4. Restaurer ou améliorer la continuité
écologique

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

Certaines mesures permettent de compenser une partie 
des atteintes à l’habitat des poissons en diversifiant les 
écoulements :

Pose de blocs dans le lit

Création de sous-berges

Restauration de zones de frayères

Création d’habitats piscicoles
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Plantations en berges

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

Pose de gîtes à oiseaux lors de 
réfection d’ouvrage

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

Pose de gîtes à chiroptères lors de 
réfection d’ouvrage



20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

Restaurer la continuité écologique

Lorsque les travaux sont de nature à détruire des 
zones de frayères ou d’alimentation ou de 
refuge des poissons, des mesures visant à

permettre l’accès à des zones similaires à
proximité du site peuvent être demandées :

Aménagement des ouvrages hydrauliques 
(barrettes)
Aménager des seuils pour les rendre 
franchissables

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

La police judiciaire
Recherche et constatation des infractions au Code de l’Environnement, Code 
Rural et autres Lois, Arrêtés et Décrets destinés à protéger la faune, la flore et 
les milieux naturels

Lutte contre la braconnage

Atteintes portées aux milieux 
aquatiques et milieux naturels en 
général, ainsi qu’aux espèces qui 
les peuplent

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

Les travaux illicites

Janvier 2004 Novembre 2004



20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

Les assèchements et réductions artificielles du débit

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

Les créations et vidanges illicites de plans d’eau

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

Les destructions d’espèces et de milieux protégés



20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

Les déchets

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

Les introductions d’espèces « nuisibles »

20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

Le braconnage



20 Septembre 2007Police de l’Eau – Rôle ONEMA

Les méthodes d’investigation et d’intervention
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Droit d’eau et travaux 

hydrauliques 
 

Julien CORGET - Syndicat Mixte Veyle Vivante (01) 

Cyril THEVENET – Conseil général du Doubs (25) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Contentieux dans le domaine de lContentieux dans le domaine de l’’eaueau

Julien CORGET,Julien CORGET, Syndicat Mixte Veyle VivanteSyndicat Mixte Veyle Vivante

Cyril THEVENET,Cyril THEVENET, CG 25 (SM Veyle Vivante jusquCG 25 (SM Veyle Vivante jusqu’’en 2006)en 2006)

TTéémoignage dmoignage d’’une structure intercommunaleune structure intercommunale
confrontconfrontéée e àà un contentieuxun contentieux

Journée d’échanges techniques Rivières Rhône Alpes

Le 20 septembre 2007 à Vaujany (38) 

Le territoire : bassin versant de la VeyleLe territoire : bassin versant de la Veyle
670 km²,  50 communes

territoire rural à cheval sur
la Bresse et la Dombes

5 cours d’eau principaux
tous du domaine privé

Réseau hydrographique ~600 km 
dont 60 km artificiel (dérivation 
des moulins ou anciennement 
destinées à l’irrigation)

Réseau très dense et remanié
par l’homme.

Contexte administratifContexte administratif

La Veyle
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Le Menthon

La Veyle

Limites territoriales des Syndicats Intercommunaux

SIAE Basse Veyle
Communes associées
SIAE Haute Veyle et Vieux-Jonc
SIAE Renon et Irance

3 syndicats « hydrauliques »
créés entre 1965 et 1970

70 – 80 : Gros travaux d’
hydraulique agricole

80 – 2000 : différenciation 
des pratiques :

Amont : assainissement 
agricole (curage fossés)

Aval : intervention sur 
ouvrages hydraulique 
(moulins)

2004 :

dissolution des vieux SI

création du Syndicat Mixte 
Veyle Vivante

Signature contrat de rivière

La Veyle
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VERSAILLEUX

SAINT-GENIS-SUR-MENTHONSAINT-ANDRE-DE-BAGE

REPLONGES

CRANS

CHATILLON-LA-PALUD

CHALAMONT VILLETTE

CHATENAY
LE PLANTAY

MARLIEUX SAINT-NIZIER-LE-DESERT

DOMPIERRE-SUR-VEYLE

SAINT-GERMAIN-SUR-RENON

SAINT-GEORGES-SUR-RENON

SAINT-PAUL-DE-VARAX

LENT

SERVAS

ROMANS SAINT-ANDRE-LE-BOUCHOUX

NEUVILLE-LES-DAMES
CONDEISSIAT

SAINT-ANDRE-SUR-VIEUX-JONC

PERONNAS

MONTRACOL

SULIGNAT

CHANOZ-CHATENAY

SAINT-JULIEN-SUR-VEYLE

SAINT-ANDRE-D'HUIRIAT
CHAVEYRIAT BUELLAS

VANDEINS

MONTCET

SAINT-DENIS-LES-BOURG

BOURG-EN-BRES

POLLIAT
MEZERIAT

VONNAS

PERREX

BIZIAT

LAIZ

CRUZILLES-LES-MEPILLAT

PONT-DE-VEYLEGRIEGES

SAINT-JEAN-SUR-VEYLE

SAINT-CYR-SUR-MENTHON
CONFRANCON

CURTAFOND
CROTTET

SAINT-DIDIER-D'AUSSIAT

Limite du bassin versant
de la Veyle



Les limites dLes limites d’’un fonctionnementun fonctionnement
àà «« ll’’ancienneancienne »…»…

Syndicats hydrauliques agricoles « boites aux lettres » - politique 
agricole nationale – objectif : assainissement terres agricoles : 
favoriser écoulement

Objectif partagé par l’ensemble de la société : Etat, Collectivités, 
Usagers (agriculteurs) donc peu de risque de contentieux

Rôle omniprRôle omnipréésent services Etat (DDAF) contexte prsent services Etat (DDAF) contexte préé
ddéécentralisationcentralisation

-- Impulsait la politiqueImpulsait la politique
-- MaMaîîtrise dtrise d’œ’œuvreuvre
-- FinanceurFinanceur
-- Rôle de policeRôle de police

Avantages

=>=> Facilité et rapidité dans la réalisation des travaux

=>=> Peu de tracasseries administratives pour les collectivités

Inconvenients

⇒⇒ Relative passivitRelative passivitéé des des éélus face aux difficultlus face aux difficultéés de procs de procéédures, dures, 
aux risquesaux risques……
⇒⇒ Interventions sur terrains et ouvrages privInterventions sur terrains et ouvrages privéés sans s sans 
conventions, sans DIG, sans compensation financiconventions, sans DIG, sans compensation financièère des re des 
bbéénnééficiairesficiaires
⇒⇒ Fonctionnement favorisant le clientFonctionnement favorisant le clientéélismelisme

…… confrontconfrontéé àà une une éévolution volution 
rrééglementaire et sociglementaire et sociéétaletale

DDéécentralisationcentralisation autonomie progressive des autonomie progressive des 
collectivitcollectivitéés, rs, rééorganisation services de lorganisation services de l’’EtatEtat……
Loi sur lLoi sur l’’eau (92) eau (92) DIG, rDIG, réégimes autorisationgimes autorisation……
Disparition des usages traditionnels de lDisparition des usages traditionnels de l’’eau eau 
(meunerie), mutation de l(meunerie), mutation de l’’agricultureagriculture
Apparition de nouveaux enjeux et de nouveaux Apparition de nouveaux enjeux et de nouveaux 
usages (environnement, hydrousages (environnement, hydroéélectricitlectricitéé, , 
pompages agricolespompages agricoles……))
JudiciarisationJudiciarisation de la socide la sociééttéé



LL’’Affaire du Affaire du 
moulin de moulin de 

PPéérouxroux
Ouvrage important en taille / 
cours d’eau

Forte valeur « stratégique »
(patrimoine, usages riverains, 
fonctionnement cours d’eau…)

Entièrement privé (jusqu’en 
2003)

Production électricité jusqu’en 
90 ~

Non entretien => mauvais état

Années 80
x00 000 F

1987
420 000 F

2002
60 000 F

Interventions 
successives 

de la 
collectivité

des années 
80 à 2002

LL’’Affaire du moulin de Affaire du moulin de PPéérouxroux

20022002--3 : r3 : rééfection de lfection de l’’ensemble des ouvrages ensemble des ouvrages 
hydrauliqueshydrauliques
Mais collectivitMais collectivitéé a pris conscience des sommes a pris conscience des sommes 
engagengagéées, et souhaite justifier et pes, et souhaite justifier et péérenniser son renniser son 
intervention / privintervention / privéé
Pression commune et usagers pour refaire Pression commune et usagers pour refaire 
vannage en urgencevannage en urgence
conditions administratives de rconditions administratives de rééalisation de alisation de 
ll’’opopéération :ration :
acquisition droit dacquisition droit d’’eau et ouvrages hydrauliques eau et ouvrages hydrauliques 
liliéés par Syndicat qui assure MO et financements par Syndicat qui assure MO et financement



ddééversoirversoir



Le clapet automatiqueLe clapet automatique

LL’’affaire du Moulin de affaire du Moulin de PPéérouxroux

PrPréémices dmices d’’un contentieuxun contentieux
Constat dConstat d’’huissier prhuissier prééalable aux travaux, fissuration alable aux travaux, fissuration 
du bâtiment,du bâtiment,
Cession assez facile du droit dCession assez facile du droit d’’eau (loucheeau (louche……))
Vente du moulin juste aprVente du moulin juste aprèès travaux s travaux 
Achat par un entrepreneur de travaux hydrauliquesAchat par un entrepreneur de travaux hydrauliques
Achat pour utilisation force motriceAchat pour utilisation force motrice
Demande de rachat du droit dDemande de rachat du droit d’’eaueau
Accentuation fissures bâtimentAccentuation fissures bâtiment
Inspection sousInspection sous--marine : plus de fondationsmarine : plus de fondations……

Ça commence à sentir le sapin…

LL’’affaire du Moulin de affaire du Moulin de PPéérouxroux
le contentieuxle contentieux

Expertise/ contre expertise (techniques sans valeur Expertise/ contre expertise (techniques sans valeur 
juridique) sousjuridique) sous--marinemarine
Expertise par assurance RC Syndicat : conclu Expertise par assurance RC Syndicat : conclu àà
absence lien entre travaux et dabsence lien entre travaux et déésordre bâtimentsordre bâtiment
En parallEn parallèèle attache avocat, expertise sur le attache avocat, expertise sur 
compcompéétences du syndicattences du syndicat
Demande du nouveau propriDemande du nouveau propriéétaire de prendre en taire de prendre en 
charge tout ou partie des travaux de rcharge tout ou partie des travaux de rééfection des fection des 
fondations et rfondations et rééalisation travaux dans foulalisation travaux dans foulééee
Prise de contact avec avocat : refus de prise en Prise de contact avec avocat : refus de prise en 
charge de travaux par charge de travaux par éécrit au propricrit au propriéétairetaire
DDéécision dcision dééfféérréée devant le TA de Lyone devant le TA de Lyon

La grosse machine est lancée…



Les difficultLes difficultééss

Pas de compPas de compéétences sur le juridique en tences sur le juridique en 
interne interne 

RRééflexe de lflexe de l’’analyse juridique pas systanalyse juridique pas systéématique en matique en 
amont des damont des déécisionscisions

DifficultDifficultéés s àà comprendre et apprcomprendre et apprééhender ce hender ce 
domaine, en particulier concernant les droits domaine, en particulier concernant les droits 
dd’’eaueau

Sur le contentieux, difficultSur le contentieux, difficultéé àà comprendre la comprendre la 
procprocéédure, les arguments ddure, les arguments dééveloppveloppéés par les s par les 
avocatsavocats…… sentiment dsentiment d’’être être «« en dehorsen dehors »»

Les enseignements pour le SMVVLes enseignements pour le SMVV

action du SI est mieux daction du SI est mieux dééfinie.finie.
Question de lQuestion de l’’intintéérêt grêt géénnééral et des ral et des 
compcompéétences devenu plus importante tences devenu plus importante 
chez les chez les ééluslus
ÉÉlaboration en interne de proclaboration en interne de procéédures, de dures, de 
rrèèglesgles…… pour mieux encadrer lpour mieux encadrer l’’action du action du 
SI (assainissement agricole, protection de SI (assainissement agricole, protection de 
bergesberges……))

Les enseignements pour le SMVVLes enseignements pour le SMVV

Sur les ouvrages :Sur les ouvrages :
-- Lancement dLancement d’’une rune rééflexion technique et juridique sur le flexion technique et juridique sur le 

devenir des ouvragesdevenir des ouvrages
prise de recul par rapport intprise de recul par rapport intéérêt grêt géénnééral / intral / intéérêt privrêt privéé
(d(déémantmantèèlement ou prlement ou prééservation ?)servation ?)
Anticipation (ne plus agir dans lAnticipation (ne plus agir dans l’’urgence),urgence),
SSéécuriser juridiquement les interventions (analyse curiser juridiquement les interventions (analyse 
juridique sur chaque ouvrages juridique sur chaque ouvrages àà prpréévoirvoir

prprééparation des intervention trparation des intervention trèès en amont : droit ds en amont : droit d’’eau, eau, 
acquisitions fonciacquisitions foncièèresres……

-- Principe de Principe de «« prpréécautioncaution »»

-- Attitude visAttitude vis--àà--vis des droits dvis des droits d’’eau ?eau ?



Autres enseignements possiblesAutres enseignements possibles

Clarification des statuts des SIClarification des statuts des SI
Incidence dans CDR (comment ce dossier Incidence dans CDR (comment ce dossier 
a pu être utilisa pu être utiliséé pour des actions du pour des actions du cdrcdr
Assistance juridique souvent pertinente si Assistance juridique souvent pertinente si 
ambigambigüüititéés s àà lever et sur dossiers lever et sur dossiers 
sensibles (protection biens et personnes)sensibles (protection biens et personnes)

merci pour vos questionsmerci pour vos questions……
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Rôle et apport d’un cabinet 

d’avocat 
 

Xavier CADOZ - Cabinet Petit 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




